
Propriété de M. Toute propriét{ foncière et mobilière quelconque, apparténant à la dito
l'association association, ou qui pourra à l'avenir être acquise par les membres d'icelle en
ddvolue à la telle qualité ou leur être donnée, la dite propriété foncière ne devant pas dé.
corporation. passer la valeur susdite. et toutes créances, réclamations et droits qu'ils peu-

vent avoir en cette qualité, seront et sont par les présentes dévolus à la corpo- 5
ration constituée par le présent acte, et la dito corporation sera chargée do
toutes les dettes et obligations de la dite association'; et les règles, statuts et
règlements qui sont maintenant en fore, ou qui pourront être établis par la
muite pour la régie de la dito aEsociation, seront et .continueront d'être les
règles, statuts et règlements de la dite corporation jusqu'à ce qu'ils soient 10
changés ou abrogés en la manière prescrite par le présent acte.

La corpora- 41. Les imembres de la dite corporation, ou la majorité d'entre eux, auront
tion nommera le pouvoir de nommer tels procureurs ou personne proposées à l'adminis-
des &liciers, tration des biens de la corporation et tels officiers, dministrateurs, délégués,etc. serviteurs nu servantes de la dite corporation qui pourront être requis.pour la 15

régie convenable des affaires d'icelle, et de leur allouer respectivement une
Leurs pou- rémunération raisonnable et convenable; et tous les officiers ainsi nommés
voire, pourront exercer tels autres pouvoirs et autorités pour la gestion et'la bbane

administration des affaires do la dite corporation qui, poiriont leur être confé-
rés par les règles et règlements de la.dite corporation. 20

Rapport an- Z. La dite carporAtion sera tenue de faire au gouverneur et aux deux
nuel à la lé- chambrès du parlement provincial, des rapports annuels irdiquant l'état géné-
gislature. ral des affaires de la dite corporation, lesquels dite rapports seront présentés

dans les premiers vingt jours de chaque session du dit parlement.

Proviso: som- 6. Null somme d'irgent accordée par la dite corporation on vertu de sa 25
mes allouées constitution ou de~quelqu'uu de ses règlements à titre d'aide ou du secours à
aux malades uelqu'un de ses membres, lorsqu'il sera malade, ou à la veuve ou aux orphe-

i e Lns d'un membre décédé, ne sera'ujette à saisie soit avant ou après jugeinent;
pourvu toujours que rien en la présente section ne porte atteinte en quoique
ce soit au droit de tout créancier par rapport à une sq me due par la corpo- 80
ration à quelqu'un do ses.memnbrcGen conséquence d'ug contrat ou d'une entre-
prise conclue entre la dite corporation et tel membre.

7. Null somme d'argent accordée par la dite corporation en vertu -de sa
eonstitution ou de quelqu'un de ses règlements à titre d'aide ou de secours à
quelqu'un de ses membres lorsqu'il sera malade, ou à la veuve ou.aux orphelins 35
d'un membre décédé, ne. sera sujette à saisie soit avant ou après jugement ;
poirvu toujours que rien en la présente section ne porte atteinte en quoique ce
soit au droit de tout créansier par rapport à une somme due par la corporation
à quelqu'un de ses membres en conséquence d'un contrat ou d'une entreprise
conclue entre la dite corporation et tel membre.

Acte pubilo. 8. Le présent acte sera censé etre un acte public. 40


